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Avis	relatif	à	une	demande	de	permis	intégré	pour	l’implantation	d’un	
magasin	«	Spar	»	à	Braine-l’Alleud	

	
Projet	de	création	nouvelle	d’une	cellule	commerciale	d’une	SCN	inférieure	à	2.500	m²		

	
Brève	description	du	projet	
	
Projet	:	 construction	d’une	cellule	commerciale	alimentaire	«	Spar	»,	d’une	surface	commerciale	nette	de	vente	
de	700	m².	Le	projet	prévoit	la	destruction	sur	le	site	du	projet	de	bâtiments	abandonnés.		
	
Localisation	:		 	 Chaussée	d’Ophain,	178			1420	Braine-l’Alleud	(Province	de	Brabant	wallon)	
	
Situation	au	plan	de	secteur	:	Zone	d’habitat		
	
Situation	au	SRDC	:	la	commune	de	Braine-l’Alleud	se	situe	dans	l’agglomération	de	Waterloo.	Le	projet	n’est	pas	
situé	dans	un	nodule	commercial.	Le	projet	prévoit	des	achats	de	type	courant.	La	commune	de	Braine-l’Alleud	
se	 situe	dans	 le	bassin	de	 consommation	de	Waterloo	 (7	 communes)	 pour	 ce	 type	d’achats	 (situation	de	 forte	
sous	offre).	
	
Demandeur	:	 Retail	Partners	Colruyt	Group	
	
Contexte	de	l’avis	
	
Saisine	:		 Commission	de	recours	sur	les	implantations	commerciales				
	
Date	de	réception	du	dossier	:		 5	juillet	2017	
	
Référence	légale	:		 Article	101,	§4,	alinéa	2,	du	décret	du	5	février	2015	
	
Autorité	compétente	:		 Commission	de	recours	sur	les	implantations	commerciales	
	
Échéance	du	délai	de	remise	d’avis	:		 8	août	2017	
	
	
	

	 	

AVIS	
	

Nos	réf.	:	OC/17/AV.201	
SH	

Le	18	juillet	2017		
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Vu	 le	 décret	 du	 5	 février	 2015	 relatif	 aux	 implantations	 commerciales	et,	 notamment,	 son	 article	 2	
instituant	un	Observatoire	du	Commerce	;	
	
Vu	 l’arrêté	du	Gouvernement	wallon	du	2	avril	2015	relatif	à	 la	composition	et	au	fonctionnement	de	
l’Observatoire	du	commerce	et	de	la	commission	de	recours	des	implantations	commerciales	;	
	
Vu	 l’arrêté	du	Gouvernement	wallon	du	2	avril	2015	précisant	 les	critères	à	prendre	en	considération	
lors	de	l’examen	des	projets	d’implantation	commerciale	;		
	
Vu	 l’arrêté	 du	 Gouvernement	 wallon	 du	 2	 avril	 2015	 relatif	 à	 la	 procédure	 et	 à	 diverses	 mesures	
d’exécution	du	décret	du	5	février	2015	relatif	aux	implantations	commerciales	et	modifiant	le	livre	Ier	
du	Code	de	 l’environnement	;	 vu	 les	 articles	 21	 et	 42,	 §4,	 de	 cet	 arrêté	en	 vertu	desquels	 les	 avis	de	
l’Observatoire	 du	 commerce	 émis	 sur	 des	 demandes	 de	 permis	 intégré	 faisant	 l’objet	 d’un	 recours	
doivent	 comporter	 un	 examen	 au	 regard	 de	 l’opportunité	 du	 projet,	 une	 évaluation	 distincte	 pour	
chaque	critère	et	sous-critère	et	concluent	ensuite	par	une	évaluation	globale	;		
	
Vu	 la	 demande	 d’avis	 relative	 à	 une	 demande	 de	 permis	 intégré	 pour	 la	 construction	 d’une	 cellule	
commerciale	transmise	au	secrétariat	de	l’Observatoire	du	commerce	et	réceptionnée	par	ce	dernier	le	
5	juillet	2017	;				
	
Considérant	 que	 l’Observatoire	 du	 commerce	 s’est	 réuni	 le	 18	 juillet	 2017	 afin	 d’examiner	 le	 projet	;	
qu’une	 audition	 de	 deux	 représentants	 du	 demandeur	 a	 eu	 lieu	 ce	même	 jour	;	 que	 la	 commune	 de	
Braine-l’Alleud	y	a	également	été	invitée	mais	qu’elle	ne	s’y	est	pas	faite	représenter	;				
	
Considérant	que	la	demande	vise	à	construire	un	supermarché	alimentaire	(Spar)	d’une	SCN	de	700	m2	
situé	le	long	de	la	Chaussée	d’Ophain,	voirie	qui	relie	la	commune	de	Braine-l’Alleud	au	village	de	Bois-
Seigneur-Isaac	;	que	le	projet	prévoit	la	démolition	de	bâtiments	inoccupés	;				
	
Considérant	que	des	achats	de	type	courant	sont	envisagés	dans	le	cadre	du	projet	;	que,	pour	ce	type	
d’achats,	 la	 commune	 de	 Braine-l’Alleud	 se	 situe	 dans	 le	 bassin	 de	 consommation	 de	 Waterloo	 (7	
communes)	;	que,	selon	le	SRDC,	ce	bassin	est	en	situation	de	sous	offre	pour	les	achats	courants	;	
	
Considérant	que	la	commune	de	Braine-l’Alleud	est	reprise	dans	agglomération	de	Waterloo	au	SRDC	;	
que	celui-ci	met	en	évidence	les	forces	et	faiblesses	de	cette	agglomération	de	la	manière	suivante	:	
	
Forces	 Faiblesses	
Dynamique	 globale	 très	 élevée	 marquée	 par	 de	
très	faibles	taux	de	vacance		

Potentiel	local	très	élevé		

Offre	 commerciale	 se	 distinguant	 de	 la	
concurrence	 par	 des	 niveaux	 de	 standing	 plus	
élevé		

Exploitation	 de	 sa	 position	 frontalière	 avec	
inversion	 des	 flux	 (attractivité	 sur	 la	 Flandre	 et	
Bruxelles)	

Développement	peu	structuré	en	ruban	de	l’offre	
commerciale	le	long	de	la	nationale	5	

Faible	 dynamique	 dans	 le	 nodule	 secondaire	 de	
Braine-l’Alleud	 contrastant	 avec	 le	 centre	
principal	de	Waterloo	
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Considérant	que	le	SRDC	effectue	les	recommandations	suivantes	pour	l’agglomération	de	Waterloo	:	
	

- «	Éviter	de	développer	de	nouveaux	nodules	de	type	soutien	d’agglomération	;	
- Privilégier	le	renforcement	de	Mont	Saint-Jean	plutôt	que	le	développement	de	la	Vallée	du	Hain	

(qui	devrait	reprendre	au	fil	du	temps	son	rôle	de	parc	d’activités	plutôt	que	commercial)		
- Favoriser	le	développement	d’un	nodule	spécialisé	dans	l’équipement	lourd	(création	d’un	nouveau	

nodule	ou	reclassement	de	Vallée	du	Hain	depuis	le	type	«	soutien	d’agglomération	»	vers	le	type	«	
spécialisé	dans	le	lourd	»)	»	

	
Considérant	que	le	SRDC	est	muet	en	ce	qui	concerne	la	localisation	du	projet	dans	un	nodule	;	que	le	
formulaire	Logic	indique	que	le	projet	est	localisé	hors	nodule	;	
	
Considérant	 que	 la	 commune	de	Braine-l’Alleud	 dispose	 d’un	 schéma	de	 développement	 communal	
(schéma	de	structure	entré	en	vigueur	le	4	août	2012)	;	que	ledit	schéma	confirme	l’affectation	du	site	
au	plan	de	secteur	(zone	d’habitat)	;		
	
Considérant	que	l’Observatoire	du	commerce	se	positionne	sur	l’opportunité	du	projet	au	regard	de	ses	
compétences	;	que,	en	outre,	il	émet	une	évaluation	distincte	pour	chacun	des	critères	et	sous-critères	
établis	par	la	réglementation	wallonne	relative	aux	implantations	commerciales	;	qu’il	doit	également	
fournir	une	évaluation	globale	;		
	
Considérant	 que	 le	 collège	 communal	 de	 Braine-l’Alleud	 n’a	 pas	 statué	 sur	 la	 demande	 endéans	 les	
délais	 requis	;	 que	 le	 rapport	 de	 synthèse	 du	 fonctionnaire	 des	 implantations	 commerciales	 et	 du	
fonctionnaire	 délégué	 émis	 dans	 le	 cadre	 de	 l’instruction	 de	 la	 demande	 en	 première	 instance	 est	
défavorable	;	que	le	permis	est	censé	être	refusé	;	que	le	demandeur	a	introduit	un	recours	auprès	de	la	
Commission	 de	 recours	 des	 implantations	 commerciales	 à	 l’encontre	 de	 ce	 refus	 de	 permis	;	que	 la	
Commission	précitée	a	sollicité	 l'avis	de	l'Observatoire	du	commerce	sur	 la	demande	concernée	;	que	
ce	 dernier	 se	 réjouit	 d'être	 saisi	 dans	 le	 cadre	 du	 recours	 et	 entend	 examiner,	 conformément	 à	 la	
législation	 en	 vigueur,	 l'opportunité	 du	 projet	 au	 regard	 de	 ses	 compétences	;	 sur	 la	 base	 des	
informations	qui	lui	ont	été	transmises	par	la	Commission	de	recours	des	implantations	commerciales	
ainsi	 que	 des	 renseignements	 résultant	 de	 l’audition,	 l’Observatoire	 du	 commerce	 émet	 l’avis	
suivant	:	
	
1.	Examen	au	regard	de	l’opportunité	générale		
	
Le	 projet	 consiste	 à	 démolir	 des	 bâtiments	 vétustes	 afin	 d’ériger,	 en	 lieu	 et	 place,	 un	 supermarché	
alimentaire	 de	 proximité.	 Il	 s’agit	 d’un	magasin	 Spar	 d’une	 SCN	 de	 700	m2.	 Le	 projet	 se	 situe	 hors	
nodule	commercial.	
	
L’Observatoire	 du	 commerce	 constate	 que	 le	 tissu	 bâti	 est	 assez	 dense	 de	 part	 et	 d’autre	 de	 la	
chaussée	 d’Ophain	 (habitat	 mitoyen	 implanté	 en	 ordre	 semi-ouvert)	 et	 ce,	 en	 direction	 de	 Braine-
l’Alleud.	 Il	 estime	 que,	 à	 court	 terme,	 cette	 configuration	 urbanistique	 des	 lieux	 est	 peu	 propice	 au	
développement	 d’une	 nouvelle	 polarité	 commerciale.	 Ainsi,	 l’Observatoire	 considère	 qu’un	
supermarché	 de	 proximité,	 tel	 que	 Spar,	 a	 son	 sens	 à	 l’endroit	 concerné	même	 s’il	 est	 hors	 nodule,	
cette	partie	de	la	commune	ne	diposant	pas	d’une	offre	alimentaire	de	proximité.	Cependant,	il	insiste	
sur	le	fait	que	le	développement	éventuel	de	l’endroit	ne	doit	en	aucun	cas	contribuer	à	la	création	d’un	
pôle	commercial	périphérique.	Compte	tenu	de	ces	éléments	et	de	la	situation	actuelle,	l’Observatoire	
est	favorable	en	ce	qui	concerne	l’opportunité	du	projet	à	l’endroit	concerné.					
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2.	 Évaluation	 des	 critères	 établis	 par	 l’article	 44	 du	 décret	 du	 5	 février	 2015	 relatif	 aux	
implantations	commerciales		
	
1. La	protection	du	consommateur		
	
- Favoriser	la	mixité	commerciale		
	
Il	ressort	du	dossier	administratif	et	du	recours	que	la	zone	de	chalandise	couvre	le	quartier	centre	de	
Braine-l’Alleud	 ainsi	 que	 l’entité	 de	 Bois-Seigneur-Isaac.	 Si,	 au	 niveau	 du	 quartier,	 le	 projet	 s’inscrit	
dans	 un	 contexte	 quasi	 exclusivement	 résidentiel,	 à	 une	 l’échelle	 de	 l’aire	 de	marché,	 il	 y	 plusieurs	
commerces	 alimentaires.	 Ceux-ci	 sont	 essentiellement	 situés	 au	 nord	 de	 Braine-l’Alleud.	 Ainsi,	
l’Observatoire	se	 rallie	à	 l’argument	 figurant	dans	 le	 recours	selon	 lequel	 le	projet	n’augmente	pas	 la	
mixité	commerciale	mais	permet	d’en	assurer	 le	développement	au	vu	de	 l’évolution	démographique	
locale	(cf.	p.	4	du	recours).	
	
L’Observatoire	estime	que	ce	sous-critère	est	rencontré.				
	
- Éviter	le	risque	de	rupture	d’approvisionnement	de	proximité		
	
D’un	point	de	vue	général,	le	projet	propose	des	achats	de	type	courant.	Il	se	trouve	à	Braine-l’Alleud,	
commune	qui	se	situe	dans	le	bassin	de	consommation	de	Waterloo	(7	communes)	pour	lequel	le	SRDC	
indique	une	situation	de	forte	sous	offre.	Il	ressort	de	l’audition	ainsi	que	du	recours	que	Braine-l’Alleud	
est	 une	 des	 communes	 les	 plus	 peuplées	 du	 Brabant	 wallon.	 La	 commune	 connaît	 d’ailleurs	 depuis	
plusieurs	 années	 une	 augmentation	 de	 sa	 population	 (environ	 7.000	 nouveaux	 habitants	 en	 16	 ans),	
tout	comme,	dans	une	moindre	mesure,	Waterloo	(un	peu	plus	de	2.000	habitants	en	plus	en	16	ans)1.	
Ainsi,	 l’Observatoire	 estime	 que	 le	 projet	 permettra	 de	 répondre	 aux	 besoins	 de	 la	 population	 de	
Braine-l’Alleud	mais	également	de	celle	situé	plus	au	sud	(Bois-Seigneur-Isaac).	
	
D’un	 point	 de	 vue	 plus	 particulier,	 le	 quartier	 dans	 lequel	 se	 situe	 le	 projet	 ne	 présente	 pas	 de	
commerce.	 Les	 magasins	 alimentaires	 les	 plus	 proches	 se	 situent	 à	 plus	 d’1	 kilomètre	 de	 l’endroit	
concerné	 par	 la	 demande.	 Selon	 l’Observatoire,	 un	 supermarché	 de	 proximité	 tel	 que	 Spar	 pourra	
répondre	 aux	 besoin	 des	 habitants	 de	 la	 partie	 sud-ouest	 de	 Braine	 (quartier	 qui	 s’est	 récemment	
développé)	et	de	Bois-Saint-Isaac.	Il	estime	qu’en	l’état	le	projet	ne	sera	pas	de	nature	à	engendrer	un	
risque	de	rupture	d’approvisionnement	de	proximité.	Tel	ne		serait	pas	le	cas	si	d’autres	implantations	
commerciales,	plus	importantes,	devaient	se	développer	à	l’endroit	concerné.				
	
L’Observatoire	estime	par	conséquent	que	le	projet	répond	à	ce	sous-critère.	
	
2. La	protection	de	l’environnement	urbain		
	
- Vérification	de	l’absence	de	rupture	d’équilibre	entre	les	fonctions	urbaines		
	
Il	 ressort	 du	 vade-mecum	 que	 «	[l]’objectif	 poursuivi	 par	 ce	 sous-critère	 est	 d’éviter	 la	 création	 de	
déséquilibres	 entre	 les	 différentes	 fonctions	 urbaines	 tout	 en	 poursuivant	 la	 redynamisation	 des	 centres	
villes.	Par	fonctions	urbaines,	il	faut	comprendre	les	commerces	mais	aussi	les	logements,	les	bureaux,	les	
services	aux	personnes	et	aux	entreprises,	l’horeca,	les	lieux	publics,	les	industries,	les	bâtiments	agricoles,	
les	 espaces	non-	 bâti,	 etc.	 	Une	mixité	 fonctionnelle	 équilibrée	au	 cœur	des	quartiers	 est	 essentielle	 à	 la	
construction	d’un	environnement	viable	cohérent.	Les	commerces	sont	 indispensables	pour	atteindre	cet	

																																																																				
1	Données	issues	de	Walstat,	http://walstat.iweps.be/walstat-accueil.php.		
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équilibre	 fonctionnel	 car	 ils	 contribuent	au	maintien	de	 l’animation	au	 cœur	des	quartiers	 et	des	 centres	
villes	»2.		
	
En	l’espèce	le	projet	se	situe	dans	une	zone	quasi	exclusivement	résidentielle.	L’Observatoire	ne	peut	
que	 constater	 que	 l’ajout	 d’une	 fonction	 commerciale	 d’ampleur	 raisonnable	 contribue	 à	 une	mixité	
fonctionnelle	équilibrée	du	quartier.		
	
L’Observatoire	du	commerce	estime	que	ce	sous-critère	est	rencontré.				
	
- L’insertion	 de	 l’implantation	 commerciale	 dans	 les	 projets	 locaux	 de	 développement	 	 et	 dans	 la	

dynamique	propre	du	modèle	urbain		
	
Le	 projet	 s’implante	 en	 zone	 d’habitat	 au	 plan	 de	 secteur.	 L’endroit	 comporte	 exclusivement	 des	
bâtiments	résidentiels.	Ainsi,	 l’Observatoire	est	d’avis	qu’un	supermarché	de	taille	moyenne	(SCN	de	
700	m2)	ne	peut	à	 lui	 seul	mettre	en	péril	 la	destination	de	 la	 zone.	Par	 ailleurs,	 il	 ressort	du	dossier	
administratif	que	le	projet	(qui	a	fait	l’objet	d’une	première	demande)	a	été	retravaillé	au	niveau	de	son	
intégration	urbanistique	(ex.	alignement).	
	
Le	projet	est	situé	hors	nodule,	à	environ	10	minutes	en	voiture	du	centre.	L’Observatoire	estime	que	
l’implantation	 d’un	 supermarché	 de	 proximité	 n’est	 pas	 de	 nature	 à	 porter	 atteinte	 à	 la	 vitalité	 du	
centre	 de	 Braine-l’Alleud.	 Il	 souligne	 en	 outre	 que	 la	 situation	 de	 fait	 (urbanisation	 existante	 dense,	
superficie	de	la	parcelle	en	cause,	configuration	du	bâti)	n’est	pas	propice	au	développement	d’autres	
commerces	ou	d’une	nouvelle	polarité.	Cependant,	 il	conviendra	pour	 le	futur	d’être	attentif	à	ne	pas	
créer	un	nouveau	pôle	commercial	à	cet	endroit,	ce	qui	pourrait	par	contre	être	préjudiciable	pour	 la	
vitalité	du	centre.	
	
En	outre,	 l’objet	de	 la	demande	se	 substitue	à	un	ancien	garage	qui	 sera	démoli.	 Il	participe	ainsi	au	
recyclage	 du	 territoire	 dans	 un	 environnement	 urbanisé	 et	 permet	 d’éviter	 la	 création	 d’une	 friche	
visible	à	partir	de	l’espace	public.		
	
Enfin,	l’Observatoire	ne	voit	pas	en	quoi	le	projet	serait	de	nature	à	compromettre	la	logique	du	futur	
contournement	ouest	de	Braine-l’Alleud.	Le	Spar	 est	 très	proche	du	 contournement	 lui-même	et	du	
rond-point	 permettant	 de	 le	 rejoindre.	 Il	 ne	 faudrait	 par	 contre	 pas	 voir	 se	 développer	 des	 projets	
commerciaux	susceptibles	d’accroître	le	charroi	le	long	de	la	chaussée	d’Ophain.						
	
L’Observatoire	 du	 commerce	 estime	 que	 ce	 sous-critère	 est	 rencontré	 compte	 tenu	 du	 projet	 et	 de	
l’état	de	la	situation	actuelle.		
	
3. La	politique	sociale		
	
- La	densité	d’emploi		
	
Il	ressort	du	dossier	administratif	que	le	projet	prévoit	l’engagement	de	dix-huit	employés,	dont	dix	à	
temps	 plein.	 Sept	 nouveaux	 emplois,	 dont	 deux	 temps	 pleins,	 pourraient	 encore	 être	 créés	 dans	 les	
trois	ans	de	l‘ouverture.	
	
Selon	l’Observatoire	du	commerce,	ce	sous-critère	est	respecté.	
	 	

																																																																				
2	SPW,	Direction	des	implantations	commerciales,	Vade-mecum	–	Politique	des	implantations	commerciales	en	Wallonie,	2015,	
p.	84.				
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- La	qualité	et	la	durabilité	de	l’emploi				
	
Le	personnel	engagé	travaillerait	sous	l’égide	de	la	commission	paritaire	201	qui	garantit	le	respect	des	
conditions	de	travail	et	barèmes.	Il	ressort	du	dossier	administratif	que	le	Groupe	Colruyt	sera	attentif	
et	 veillera	 au	 respect	 de	 l’ensemble	 de	 la	 législation	 en	matière	 de	 protection	 des	 travailleurs.	 Des	
formations	 seront	 dispensées	 aux	 travailleurs,	 dont	 beaucoup	 de	 jeunes	 et/ou	 sans	 qualification	
spécifique.			 	
	
Selon	l’Observatoire	du	commerce,	le	projet	ne	compromet	pas	ce	sous-critère.						
	
4. La	contribution	à	une	mobilité	durable		
	
- La	mobilité	durable		
	
Le	 projet	 qui	 consiste	 en	 un	 supermarché	 de	 proximité	 se	 situe	 dans	 un	 contexte	 essentiellement	
résidentiel.	 Il	 y	 a	 notamment	 un	 important	 lotissement	 récent	 à	 l’arrière.	 Il	 sera	 donc	 possible	 aux	
habitants	du	quartier	de	faire	 leurs	courses	de	première	nécessité	à	pied.	 Il	ressort	du	recours	que	les	
voiries	communales,	dont	la	chaussée	d’Ophain,	sont	pourvues	de	trottoirs	aménagés.			
	
Le	Spar	projeté	se	situe	le	long	de	la	chaussée	d’Ophain	qui	permet	de	relier	Braine-l’Alleud	au	R0	et	à	
l’autoroute	E19.	 Il	 ressort	du	dossier	administratif	que	des	bus	circulent	 le	 long	de	cette	chaussée	 	et	
que,	partant,	des	arrêts	y	sont	situés	dont	un	devant	le	site	concerné	par	la	demande	(2	lignes).		
	
L’Observatoire	du	commerce	estime,	compte	tenu	de	ce	contexte,	que	le	projet	ne	compromet	pas	ce	
sous-critère.				
	
- L’accessibilité	sans	charge	spécifique		
	
Le	 site	 est	 aisément	 accessible	 en	 voiture	 compte	 tenu	 de	 sa	 localisation	 le	 long	 de	 la	 Chaussée	
d’Ophain,	 il	 est	 desservi	 par	 les	 transports	 en	 commun	 et	 il	 disposera	 d’un	 parking	 de	 50	 places.	 Il	
ressort	de	 la	demande	de	permis	ainsi	 que	du	 recours	que	 le	 commerce	de	proximité	ne	devrait	pas	
engendrer	 une	 augmentation	 de	 charroi	 significative.	 Le	 projet	 s’inscrit	 dans	 un	 contexte	 qui	 est	
urbanisé	et	qui	dispose	de	voiries	existantes	et	en	adéquation	par	rapport	au	projet.						
	
L’Observatoire	conclut	le	projet	ne	compromet	pas	ce	sous	critère.					
	
3.	Évaluation	globale	du	projet	au	regard	des	critères	
	
L’Observatoire	 du	 commerce	 estime	 que	 le	 projet	 proposé	 est	 opportun	 à	 l’endroit	 concerné.	 Par	
ailleurs,	il	a	émis	une	évaluation	favorable	ou	neutre	par	rapport	aux	critères	de	délivrance	des	permis	
d’implantation	commerciale	établis	par	la	réglementation	applicable	en	la	matière.		
	
Par	 rapport	 à	 l’opportunité	 générale	 et	 au	 critère	 de	 protection	 de	 l’environnement	 urbain	
l’Observatoire	entend	préciser	que	l’ampleur	du	projet	(supermarché	de	proximité	de	taille	moyenne)	
et	 la	 situation	 de	 fait	 impliquent	 que	 le	 projet	 n’est	 pas	 de	 nature	 à	 entraîner	 la	 création	 d’un	 pôle	
commercial.	 Il	faudra	cependant	être	attentif	si	des	projets	de	développement	devaient	être	menés	à	
l’endroit	concerné	et	faire	en	sorte	d’éviter	toute	concentration	et	prolifération	de	grandes	surfaces	à	
sur	la	Chaussée	d’Ophain	et	ce,	sous	peine	de	porter	atteinte	au	centre	de	Braine-l’Alleud.		
	
Quoiqu’il	 en	 soit,	 l’Observatoire	 du	 commerce	 émet	 une	 évaluation	 globale	 positive	 du	 projet	 au	
regard	des	critères	précités.						
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4.	Conclusion		
	
Dans	 la	 mesure	 où	 l’Observatoire	 du	 commerce	 est	 favorable	 en	 ce	 qui	 concerne	 l’opportunité	 du	
projet	 et	 où	 il	 a	 émis	 une	 évaluation	 globale	 positive	 du	 projet	 au	 regard	 des	 critères	 imposés	 par	
l’article	44	du	décret	du	5	février	2015	relatif	aux	implantations	commerciales,	il	émet	un	avis	favorable	
pour	l’implantation	d’une	surface	commerciale	alimentaire	(Spar)	à	Braine-l’Alleud.					
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